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Concours de policier municipal

TESTEZ VOS CONNAISSANCES

Droit pénal

CORRIGES

A partir de ce corrigé, établissez votre score.

Le maximum de points est donc de 44.

- Si votre total final est compris entre 44 et 40, vos connaissances sont sérieuses et les efforts à
fournir devront porter sur la méthodologie (utilisation des connaissances) et sur l’entretien et la
mise à jour des connaissances.

- Si votre score est inférieur à 40 (n’oubliez pas que vous préparez un concours: le but à
atteindre n’est pas simplement d’être dans une honnête moyenne), il faut reprendre les
ouvrages correspondants au programme et mener de pair acquisition et utilisation des
connaissances.

- Vous pouvez trouver l’ensemble des réponses dans les fiches de révision relatives au droit
pénal

1) Le principe de la légalité des délits et des peines signifie :

o seul le législateur est compétent pour créer une infraction pénale
g nul ne peut être puni pour une infraction dont les éléments ne sont pas définis par la loi ou
les règlements ( 1 point)

2) Le principe de la légalité des délits et des peines entraîne :

g une interprétation stricte des textes par le juge ( 1 point)
o une interdiction pour le juge de prononcer une peine inférieure à la peine prévue par la loi

3) Les traités régulièrement ratifies ont une valeur :

o inférieure aux lois
g supérieure aux lois ( 1 point)

Explications : En vertu de l’art. 55 de la Constitution, les traités régulièrement ratifiés ont
une valeur supérieure aux lois. Le juge peut écarter l’application d’une loi si elle est
contraire à un traité international.

4) Les lois votées par le parlement français doivent être conformes :

g à la Constitution du 4 oct. 1958 ( 1 point)
g à la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen  de 1789 ( 1 point)
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g au préambule de la Constitution de 1946 ( 1 point)

Explications : Toutes ces dispositions forment le « bloc de constitutionnalité » à l’égard
duquel le Conseil constitutionnel confronte les lois votées par le parlement français.

5) Constitue une règle à valeur constitutionnelle :

g la non-rétroactivité des lois pénales plus sévères ( 1 point)
g la rétroactivité des lois pénales plus douces ( 1 point)
o la non-rétroactivité des lois pénales plus douces

Explications : Les lois pénales plus sévères ne peuvent s’appliquer qu’aux faits accomplis
postérieurement à son entrée en vigueur. En revanche, si la loi pénale est plus douce,
elle s’applique à tous les faits, même accomplis avant son entrée en vigueur, qui n’ont
pas été définitivement jugés.

6)  Le principe déterminant la compétence de la loi pénale française est relatif :

g au lieu où se commet l’infraction ( 1 point)
o à la nationalité de l’auteur de l’infraction
o à la nationalité de la victime de l’infraction

Explications : L’art. 113-2 C. pén. dispose que la loi française est applicable aux
infractions commises sur le territoire de la République française. Peu importe, en
principe, la nationalité de l’auteur ou de la victime de l’infraction.

7) Peut être puni d’une peine d’emprisonnement :

o un crime
g un délit ( 1 point)
o une contravention

Explications : La peine applicable aux crimes est la réclusion criminelle. Depuis l’entrée
en vigueur du nouveau Code pénal en 1994, les contraventions ne sont plus
sanctionnées par une peine d’emprisonnement.

8) Les infractions politiques se distinguent des infractions de droit commun :

o par le caractère politique du mobile qui anime l’auteur de l’infraction
g par l’objet politique de l’infraction ( 1 point)

9) Les infractions militaires peuvent être commises :

g uniquement par des militaires ( 1 point)
o par toute personne

10) La jurisprudence sanctionne toutes les abstentions au même titre que les actes positifs :

o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : Le texte d’incrimination doit expressément envisager un acte d’omission.

11) L’infraction continue:

o résulte de l’accomplissement de plusieurs actes semblables
g se consomme par une action ou une omission exigeant une certaine continuité ( 1 point)

12) L’empoisonnement est juridiquement constituée :



Préparez les concours de la fonction publique territoriale avec www.lagazettedescommunes.com
© La Gazette des communes des départements et des régions - 2000

3

o par la réalisation du résultat visé : la mort de la victime
g dès la commission du comportement incriminé : l’administration de substances mortifères ( 1
point)

13) Toute infraction suppose l’intention et la volonté d’enfreindre la loi

o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : C’est seulement vrai pour les crimes. Certains délits et la plupart des
contraventions ne sont pas intentionnels.

14) Les infractions constituées par la simple violation de la prescription légale ou
réglementaire sont :

g des infractions matérielles ( 1 point)
o des infractions formelles

15) Il y a tentative lorsque l’agent a été empêché d’atteindre le résultat en raison d’un :

o désistement volontaire
g désistement involontaire ( 1 point)

Explications : En cas de désistement volontaire, il n’y a pas d’infraction pénale.

16) L’auteur d’une tentative encourt une peine :

o diminuée de moitié par rapport à l’auteur d’une infraction consommée
g la même peine que l’auteur d’une infraction consommée ( 1 point)

Explications : Son intention coupable est identique, quelle que soit l’issue de son action.

17) La complicité de suicide est punissable :

o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : Elle n’est pas punissable parce que le suicide n’est pas une infraction.
C’est la raison pour laquelle le législateur a créé une infraction spécifique pour réprimer la
provocation au suicide.

18) Celui qui fait le guet pendant la réalisation d’une infraction est :

g un coauteur ( 1 point)
o un complice

Explications : C’est ainsi que la jurisprudence a analysé la question. Cela n’a pas une
grande incidence dans la mesure où les peines encourues sont les mêmes.

19) La responsabilité pénale peut frapper collectivement un groupe de personnes :

o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : La responsabilité pénale est personnelle.

20)  La complicité n’est punissable :

g qu’à la condition que le fait principal soit punissable ( 1 point)
o qu’à la condition que l’auteur du fait principal soit effectivement puni
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21) Une société commerciale peut être juridiquement déclarée coupable d’un vol :

g vrai ( 1 point)
o faux

22) L’Etat peut être responsable pénalement :

o vrai
g faux ( 1 point)

23) La responsabilité pénale de la personne morale :

g peut se cumuler avec la responsabilité personnelle de personne physique, telle celle du
dirigeant ( 1 point)
o est exclusive de la responsabilité des personnes physiques pour les mêmes faits

24) Bénéficie d’une présomption d’irresponsabilité absolue :

g le mineur de moins de 13 ans ( 1 point)
o le mineur de moins de 16 ans
o le mineur de moins de 18 ans

25) La personne dont le trouble psychique ou neuropsychique a altéré le discernement ou
entravé le contrôle de ses actes :

o n’est pas responsable pénalement
g est pleinement responsable pénalement ( 1 point)
o encourt une peine réduite de moitié

26) L’état d’ivresse peut être constitutif d’une contrainte, force à laquelle l’auteur de l’infraction
n’a pu résister :

o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : La contrainte ne doit pas trouver sa cause dans une faute de l’agent.

27) On peut invoquer son ignorance de la loi pour échapper à toute responsabilité pénale :

g vrai ( 1 point)
o faux

Explications : Depuis le nouveau Code pénal, l’erreur de droit est une cause
d’irresponsabilité à condition de prouver qu’on était pas en mesure de l’éviter.

28) La légitime défense peut être invoquée pour :

g la défense de sa propre personne ( 1 point)
g la défense de la personne d’autrui ( 1 point)
g la défense de ses biens ( 1 point)

29) Un militaire ou un fonctionnaire peut commettre impunément une infraction s’il reçoit un
ordre émanant une autorité légitime :

o quel que soit l’ordre donné
g sauf si l’acte ordonné est manifestement illégal ( 1 point)

30) Si la victime était consentante, l’infraction pénale n’est jamais constituée :
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o vrai
g faux ( 1 point)

Explications : L’infraction reste constituée parce qu’elle porte atteinte à l’ordre social.

31) La peine de mort a été abolie en France :

o en 1789
o en 1945
g en 1981 ( 1 point)

32) Lorsqu’une personne est condamné à plusieurs peines pour la commission de plusieurs
infractions avant d’être jugée :

o les peines se cumulent sans limites
g les peines peuvent se cumuler dans le cumul est plafonné à hauteur du maximum de la
peine encourue la plus élevée ( 1 point)

33) La récidive entraîne, en principe :

g un doublement de la peine encourue ( 1 point)
o un triplement de la peine encourue

34) La peine la plus élevée encourue pour la commission d’une contravention est :

o une amende de 10.000 F.
g une amende de 20.000 F. ( 1 point)
o un emprisonnement d’un an

35) Quant au quantum de la peine  :

g le juge ne peut pas dépasser le maximum de la peine encourue ( 1 point)
g le juge peut dispenser le coupable de toute peine ( 1 point)
o le juge fixe de façon discrétionnaire la peine, la loi ne prévoyant une peine à titre seulement
indicatif

Explications : Le juge n’est tenu que de ne pas dépasser le maximum prévu par la loi. A
part cette limite, il détermine discrétionnairement la peine applicable.

36) La révocation du sursis simple intervient si le condamné commet une nouvelle infraction
dans le délai :

o d’un an au plus
g de 5 ans au plus ( 1 point)
o de 10 ans au plus

37) Le sursis avec mise à l’épreuve peut être prononcé

g quel que soit le passé pénal du délinquant ( 1 point)
o s’il n’a pas été condamné au cours des 5 années précédant les faits à une peine
d’emprisonnement supérieure à 5 ans

38) Le juge chargé du traitement pénitentiaire des condamnés à une peine privative de liberté
est :

o le juge d’instruction
g le juge de l’application des peines ( 1 point)
o le juge de la mise en état


